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AVANT PROJET DE LOI POUR LES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES, 

LA PARTICIPATION ET LE FINANCEMENT DE L'ECONOMIE
Des espoirs déçus

A l'issue d'une première analyse de l'avant projet de loi pour les petites et moyennes entreprises, la participation et le financement de l'économie, le Comité Directeur de l'UPA tient à faire part de sa grande déception. Dans son état actuel le projet ne répond pas aux attentes des artisans alors que le volontarisme affiché par le gouvernement ainsi que la qualité de la concertation qui a précédé la rédaction du texte avaient suscité beaucoup d'espoirs.

Le Comité Directeur dénonce les articles visant à faire financer la politique de création-reprise d'entreprises par les fonds d'assurance formation des travailleurs indépendants. Ces dispositions remettant en cause les principes mêmes du droit de la formation professionnelle vont réduire les possibilités de formation des chefs d'entreprise alors qu'il s'agit d'un élément indispensable à la compétitivité des entreprises et au développement de l'emploi.

Il est par ailleurs regrettable que le projet de loi ne contienne aucune autre disposition ambitieuse en faveur de la transmission des entreprises. Compte tenu de l'arrivée à l'âge de la retraite d'un grand nombre de chefs d'entreprises, il s'agit d'un enjeu majeur pour l'économie française.

Particulièrement attentif au devenir de la loi Galland, le Comité Directeur juge que la disposition tendant à modifier la définition du seuil de revente à perte est totalement inacceptable. Elle aurait pour effet de rompre l'équilibre entre les différentes formes de commerce au détriment de l'artisanat et du commerce de proximité.

Une des seules mesures qui réponde réellement aux attentes des chefs de petites entreprises a trait au statut des conjoints. Celle-ci est en effet de nature à leur garantir une véritable protection sociale.
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